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Reime Lorette, 23 Sept. 1893

An Député Surt. General

des affaires des sauvages,

Ottawa.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser

réception de votre lettre du 12 Septembre

Courant, N° 99258, relative au passage

du public étranger dans une certaine

rue du village huron de Lorette, et en

réponse, je dois vous dire que la rue en

question existe depuis que la tribu Hu¬
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-rouve est établie à la plime orette en

l'année 1697. Après avoir consulté les

plus anciens membres de la tribu sur

ce point, il m'est impossible, vû qu'ils

ne peuvent me donner d'autres infor

mations, de vous donner plus de détails

à ce sujet.

Quant aux circonstances sous

lesquelles cette rue a été faite la pre¬

mière fois. Je dois vous dire que la

coutume des sauvages autrefois, était

de ce placer près d'une Rivière et c'est

ce qu'ils ont fait ici; la rue en ques

tion est la première à l'Est et près de la

wiere St. Charles; cette rue a été faite

Par suite de la construction des maisons

du village par rangées. Les Hurons s'étant

itablis à la Jeune Lorette en 1697.

our

dan affairs. (RGr 10, volume 71662, Bile 2201i-1)
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